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• RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf: DD06-0922-10014-D 

DOMS/DPH-PDS/N°2022-057 

Décision portant extension de dix places d'hébergement permanent au sein de la Maison d' Accueil 
Spécialisée (MAS) de « Saint Jeannet», sise chemin de beaume gairard - 06640 Saint Jeannet, gérée par 
l'Association de Formation et de Promotion pour Jeunes et Adultes en Recherche d'insertion (AFPJR) 

FINESS ET: 06 002 124 3 
FINESS EJ : 06 078 013 7 

Le Directeur général 
de I' Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment les articles L.312-1, L.312-5, L.312-5-1, L.312-8, 
L.312-9, L.313-1 et suivants, R.313-10-3, D.312-204; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-2 et suivants; 

Vu le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010, le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014, le décret n° 2016-801 du 15 
juin 2016 et le décret n° 2020-147 du 21 février 2020 modifiant la procédure d'appel à projet et d'autorisation 
mentionnée à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu l'arrêté portant adoption du projet régional de santé 2018-2023 signé le 24 septembre 2018 par le Directeur 
général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu l'arrêté du Ministre de la santé et de la prévention et du Ministre des solidarités, de l'autonomie et des 
personnes handicapées en date du 14 septembre 2022, portant attribution de fonctions de Directeur général par 
intérim de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à Monsieur Sébastien Debeaumont, 
Directeur général adjoint ; 

Vu l'arrêté du Préfet de région du 27 décembre 2000, autorisant la création de la MAS « Saint Jeannet » gérée 
par l'Association de Formation et de Promotion pour Jeunes et Adultes en Recherche d'insertion ; 

Vu la décision n°2014-043 du 23 octobre 2014 autorisant une extension de 3 places en accueil temporaire dont 
deux en accueil de jour et une en internat temporaire portant ainsi la capacité de la MAS « Saint-Jeannet » à 44 
places; 

Vu la décision DOMS/DPH-PDS n° 2021-008 du 2 avril 2021 relative au renouvellement de l'autorisation de 
fonctionnement à compter du 18 juillet 2020 et pour une durée de 15 ans, de la Maison d'Accueil Spécialisée 
(MAS) de « Saint Jeannet » sise, chemin de beaume gairard - 06640 Saint Jeannet gérée par l'Association de 
Formation et de Promotion pour Jeunes et Adultes en Recherche d'insertion ; 
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Vu la décision DOMS/DPH-PDS/n° 2021-063 du 16 novembre 2021 portant extension de faible capacité d'une 
place d'hébergement permanent et d'une place en accueil de jour au sein de la Maison d'accueil spécialisée 
(MAS) de « Saint-Jeannet » ; 

Vu la décision DOMS/DPH-PDS/AAP n° 2022-001 du 24 janvier 2022 fixant le calendrier prévisionnel des 
appels à projets médico-sociaux de compétence exclusive du Directeur général de l'Agence régionale de santé 
pour le premier semestre de l'année 2022; 

Vu le procès-verbal du 28 juillet 2022 de la commission d'information et de sélection de l'appel à projet de 
compétence exclusive du Directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur pour la 
création d'une Maison d'Accueil Spécialisée de 30 places (20 places pour adultes avec handicap psychique et 
10 places pour adultes avec polyhandicap) classant le dossier en première position; 

Considérant que le dossier de candidature déposé conjointement par l'Association de Formation et de 
Promotion pour Jeunes et Adultes en Recherche d'insertion (AFPJR) et l'Association des Pupilles de 
l'Enseignement Public des Alpes-Maritimes (PEP 06) est conforme au cahier des charges; 

Considérant l'avis des membres de la commission de sélection réunie le 30 juin 2022 ; 

Considérant que ce projet satisfait aux règles d'organisation et de fonctionnement prévus par le code de l'action 
sociale et des familles ; 

Considérant que cette opération est inscrite au Programme interdépartemental d'accompagnement des 
handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 2018-2022 ; 

Considérant que ce projet répond aux besoins identifiés du territoire ; 

Sur proposition du Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l'Agence régionale de 
santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

DECIDE 

Article 1er: l'autorisation d'extension de dix places d'hébergement permanent pour adultes avec polyhandicap 
au sein de la Maison d'Accueil Spécialisée de « Saint Jeannet» (ET: 06 002 124 3) sise chemin de beaume 
gairard - 06640 Saint Jeannet est accordée à l'Association de Formation et de Promotion pour Jeunes et Adultes 
en Recherche d'insertion (EJ : 06 078 013 7). 

Article 2: la capacité totale de la Maison d'Accueil Spécialisée de« Saint Jeannet» (ET 06 002 124 3) est fixée 
à 56 places réparties ainsi : 

41 lits d'internat permanent ; 
3 places d'internat temporaire ; 
12 places d'accueil de jour. 

Cette décision vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux pour la totalité des 
places. 

Article 3: les caractéristiques de la Maison d'Accueil Spécialisée de« Saint Jeannet» (ET 06 002 124 3) sont 
répertoriées dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FI NESS) comme suit: 

Entité juridique (EJ) : Association de Formation et de Promotion pour Jeunes et Adultes en Recherche 
d'insertion 
Adresse : 492 avenue du général de Gaulle - 06700 Saint-Laurent-du-Var 
Numéro d'identification : 06 078 013 7 
Statut juridique : Association Loi 1901 non reconnue d'utilité publique 
Numéro SIREN : 782 631 782 
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Entité établissement (ET) : Maison d' Accueil Spécialisée de « Saint Jeannet » 
Adresse: chemin de beau me gairard - 06640 Saint Jeannet 
Numéro d'identification : 06 002 124 3 
Numéro SIRET: 782 631 782 00169 
Code catégorie établissement : 255 - Maison d'Accueil Spécialisée 
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : 34 - ARS/ Dotation Globale 

Hébergement permanent (HP) 
Capacité autorisée : 41 lits d'hébergement permanent 

Pour 31 lits : 
Code Discipline 
Mode de fonctionnement 
Code Clientèle 

Pour 10 lits : 
Code Discipline 
Mode de fonctionnement 
Code Clientèle 

[964] 
[11] 
[010] 

[964] 
[11] 
[500] 

Accueil et accompagnement spécialisé personnes handicapés 
Hébergement complet internat 
Tous types de déficiences Personnes Handicapées 

Accueil et accompagnement spécialisé personnes handicapés 
Hébergement complet internat 
Polyhandicap 

Accueil temporaire (AT) 
Capacité autorisée : 3 lits d'hébergement temporaire 
Code Discipline [964] Accueil et accompagnement spécialisé personnes handicapés 
Mode de fonctionnement [40] Accompagnement temporaire avec hébergement 
Clientèle [01 0] Tous types de déficiences Personnes Handicapées 

Accueil de Jour (AJ) 
Capacité autorisée: 12 places d'Accueil de jour 
Discipline [964] Accueil et accompagnement spécialisé personnes handicapés 
Mode de fonctionnement [21] Accueil de jour 
Clientèle [010] Tous types de déficiences Personnes Handicapées. 

Article 4 : la validité de l'autorisation est fixée à quinze ans à compter du 18 juillet 2020. 
L'autorisation d'extension sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public dans un délai de quatre ans 
suivant sa date de notification. 
L'autorisation est valable sous réserve du résultat d'une visite de conformité. 

Article 5 : dans l'attente de l'ouverture au public de l'extension de 1 0 places d'hébergement permanent pour 
adultes, il est créé à titre transitoire une équipe mobile Maison d'Accueil Spécialisée hors les murs. Son 
ouverture est prévue à compter de septembre 2022 pour 10 bénéficiaires en file active. 
Elle est financée avec une partie de l'enveloppe dédiée à la Maison d'Accueil Spécialisée. 

L'équipe mobile Maison d'Accueil Spécialisée hors les murs prendra fin une fois les travaux de construction de 
l'extension achevés et la conformité délivrée. 

Un bilan permettant d'apprécier le fonctionnement de l'équipe mobile Maison d'Accueil Spécialisée hors les 
murs sera transmis à l'autorité de tarification tous les six mois. 

Article 6 : il sera procédé à l'évaluation de la qualité des prestations que délivre l'établissement selon la 
procédure élaborée par la Haute Autorité de Santé mentionnée à l'article L.161-37 du code de la sécurité sociale 
et dans les conditions prévues aux articles L.312-8 et D.312-204 et suivants du code de l'action sociale et des 
familles. Le renouvellement de l'autorisation est subordonné aux résultats des évaluations. 

Article 7: à aucun moment la capacité de la Maison d'Accueil Spécialisée de « Saint Jeannet» ne devra 
dépasser celle autorisée par la présente décision. Tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement du service devra être porté à la connaissance de !'Agence 
régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur conformément à l'article L.313-1 du code de l'action sociale et 
des familles. 

L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente. 
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Article 8 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de 
publication, y compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr. 

Article 9 : le Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Marseille, le 
2 7 SEP. 2022 
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf: DD06-0922-10520-D 
. DOMS/DPH-PDS N°2022-061 

Décision portant autorisation de création d'une Maison d' Accueil Spécialisée (MAS) de vingt places pour 
adultes avec handicap psychique sise 1760 avenue de Provence, 06140 Vence, dénommée« MAS de 
VENCE », gérée par l'Association des Pupilles de l'Enseignement Public des Alpes-Maritimes (PEP 06) 

FINES$ ET : à créer 
FIN.ES$ EJ : 06 079 164 7 

Le Directeur général 
de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment les articles L.312-1, L.312-5, L.312-5-1, L.312-8, 
L.312-9, L.313-1 et suivants, R.313-10-3, D.312-204; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-2 et suivants; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

Vu le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010, le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014, le décret n° 2016-801 du 15 
juin 2016 et le décret n° 2020-147 du 21 février 2020 modifiant la procédure d'appel à projet et d'autorisation 
mentionnée à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico 
sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques; 

Vu le décret du 14 septembre2022 portant cessation de fonctions et nomination de Monsieur Denis Robin en 
qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 3 octobre 
2022; 

Vu l'arrêté portant adoption du projet régional de santé 2018-2023 signé le 24 septembre 2018 par le Directeur 
général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu l'extrait de la délibération du conseil d'administration. du 25 juillet 2022 de l'Association des Pupilles de. 
l'Enseignement Public des Alpes-Maritimes (PEP 06) actant la dénomination de l'établissement « MAS de 
VENCE»; 

Vu le procès-verbal du 28 juillet 2022 de la commission d'information et de sélection de l'appel à projet de 
compétence exclusive du Directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur pour la 
création d'une Maison d'Accueil Spécialisée (MAS) de 30 places (20 places pour adultes avec handicap psychique 
et 10 places pour adultes avec polyhandicap) classant le dossier en première position ; 
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Considérant que le dossier de candidature déposé conjointement par l'Association des Pupilles de 
l'Enseignement Public des Alpes-Maritimes (PEP 06) et l'Association de Formation et de Promotion pour Jeunes 
et Adultes en Recherche d'insertion (AFPJR) est conforme au cahier des charges ; · 

Considérant l'avis des membres de la commission de sélection réunie le 30 juin 2022 ; 

Considérant que ce projet satisfait aux règles d'organisation et de fonctionnement prévus par le code de l'action 
sociale et des familles ; 

Considérant que ce projet répond aux besoins identifiés du territoire ; 

Considérant que cette création est conforme au programme interdépartemental d'accompagnement des 
handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) pour la période 2018-2022 ; 

Sur proposition du Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de !'Agence régionale de 
santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

DECIDE 

Article 1er: l'autorisation est accordée à l'Association des Pupilles de l'Enseignement Public des Alpes-Maritimes 
(EJ: 06 079 164 ?).sise 400 boulevard de la Madeleine, 06200 Nice, en vue de la création d'une Maison d'Accueil 
Spécialisée (MAS) de vingt places pour adultes avec handicap psychique, dénommée« MAS de VENCE» sise, 
1760 avenue de Provence - 06140 Vence. 

Article 2 : la capacité totale de la « MAS de VENCE» est fixée à vingt places pour adultes avec handicap 
psychique. · 

Cette autorisation vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux pour la totalité 
des places. 

Article 3: les caractéristiques de la Maison d'Accueil Spécialisée (MAS) « MAS de VENCE » sont répertoriées 
dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FI NESS) comme suit: 

· Entité juridique (EJ) : Association des Pupilles de l'Enseignement Public des Alpes-Maritimes (PEP 06) 
Adresse: 400 boulevard de la Madeleine - 06200 Nice 
Numéro d'identification: 06 079 164 7 
Statut juridique : 61 - Association Loi 1901 reconnue d'utilité publique 
Numéro SIREN: 310 914 569 

Entité établissement (ET): Maison d'Accueil spéclaüsée « MAS de VENCE» 
Adresse: 1760 avenue de Provence - 06140 Vence 
Numéro d'identification : à créer 
Numéro SIRET : à venir 
Code catégorie établissement : 255 - Maison d'accueil spécialisée 
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : 34 ARS / Dotation Globale 

Hébergement permanent (HP) 
Capacité autorisée : 20 lits d'hébergement permanent 
Discipline [964] Accueil et accompagnement spécialisé personnes handicapés 
Mode de fonctionnement [11 J Hébergement complet internat 
Clientèle [206] Handicap psychique 

Article 4 : la validité de l'autorisation est fixée à quinze ans à compter de sa signature: L'autorisation d'extension 
sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public dans un délai de quatre ans suivant sa date de 
notification. 

L'autorisation est valable sous réserve du résultat d'une visite de conformité. 
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Article 5 : dans l'attente de l'ouverture au public des 20 places d'hébergement permanent pour adultes, il est créé 
à titre transitoire une équipe mobile « MAS hors les murs». Son ouverture est prévue à compter de septembre 
2022 pour 10 bénéficiaires en file active. · 
Elle est financée avec une partie de l'enveloppe dédiée à la MAS. 

L'équipe mobile « MAS hors les murs » prendra fin une fois les travaux de construction achevés et la conformité 
délivrée. 

Un bilan permettant d'apprécier le fonctionnement de l'équipe mobile « MAS hors les murs » sera transmis à 
l'autorité de tarification tous les six mois. 

Article 6 : il sera procédé à l'évaluation de la qualité des prestations que délivre l'établissement selon la procédure 
élaborée par la Haute Autorité de Santé mentionnée à l'article L.161-37 du code de la sécurité sociale et dans les 
conditions prévues aux articles L.312-8 et D.312-204 et suivants du code de l'action sociale et des familles. Le 
renouvellement de l'autorisation est subordonné aux résultats des évaluations. 

Article 7: à aucun moment la capacité de la Maison d'Accueil Spécialisée« MAS de VENCE» ne devra dépasser 
celle autorisée par la présente décision. Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la 
direction ou le fonctionnement du service devra être porté à la connaissance de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur conformément àl'article L.313-1 du code de l'action sociale et des familles. 

L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente. 

Article 8 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de 
publication, y compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr 

Article 9 : le Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Marseille, le. 1 1 OCT. 2022 

Dominique GtMJîHH:E? 
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